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 Quelques jours après l’odieux crime perpétré dans une station-service par la 

milice houthiste au moyen de missiles balistiques et de drones, qui a coûté la vie à au 

moins 21 personnes, dont une fillette de 5 ans, Layal, dont le corps carbonisé a ébranlé 

les consciences du monde entier, hier, cette même milice houthiste a bombardé à deux 

reprises un quartier résidentiel de la ville de Mareb : deux missiles balistiques et deux 

drones chargés d’explosifs ont pris pour cible une mosquée, alors que des civils 

étaient en train de prier, et une prison pour femmes, faisant 8 morts et plus de 

27 blessés, dont des femmes, des enfants et des soignants qui accouraient au secours 

des victimes de la première attaque. 

 Condamnant fermement cette attaque lâche perpétrée par la milice houthiste, 

qui continue de prendre pour cible des civils à Mareb, se livrant ainsi à de graves 

violations du droit international, en particulier du droit international humanitaire, et 

du droit des droits humains, le Gouvernement yéménite demande instamment à la 

communauté internationale, aux organisations internationales et au Conseil de 

sécurité d’assumer leurs responsabilités, de briser le silence, de prendre des mesures 

déterminées, de condamner ce crime odieux et de faire répondre de leurs actes ses 

auteurs et ses commanditaires, qui s’emploient à saper les efforts de paix. 

 Le Gouvernement yéménite demeure déterminé à instaurer une paix durable et 

globale au Yémen sur la base des cadres de référence convenus, et renouvelle une fois 

de plus son soutien total à toutes les propositions et initiatives visant à mettre fin au 

conflit, y compris les efforts déployés par l’ONU par l’intermédiaire de l’Envoyé 

spécial du Secrétaire général pour le Yémen, les efforts de l’Envoyé spécial des États-

Unis pour le Yémen et l’initiative du Royaume d’Arabie saoudite. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

à l’attention des membres du Conseil de sécurité en vue d’un examen immédiat, et de 

le faire distribuer comme document du Conseil.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Abdullah Ali Fadhel Al-Saadi 

 


